
DISPOSITIONS FINANCIERES ~ SAISON 2008-2009 ~ 
 

 
LICENCES 

CATEGORIES 2007-2008 
DISPOSITIONS SAISON 2008/2009 

F.F.B.B. LIGUE C.D. 87 TOTAL TOTAL 
07/08 08/09 07/08 08/09 07/08 08/09 Sans assurance Avec Assurance 

NON-JOUEURS 14.10 8.55 8.90 5.55 6.10   15.00  
SENIORS 38.50 17.10 17.80 8.50 9.20 12.90 16.00 43.00 SUIVANT 
CADETS 38.50 17.10 17.80 8.50 9.20 12.90 14.00 41.00 L’OPTION 

MINIMES 26.25 10.00 10.40 5.70 6.00 10.55 11.60 28.00 CHOISIE 
BENJAMINS 26.25 10.00 10.40 5.70 6.00 10.55 11.60 28.00  
POUSSINS 19.15 7.30 7.60 4.20 4.50 7.65 8.90 21.00  
DETENTE 20.00 13.00 13.50   7.00 8.50 22.00  

 
MUTATIONS & LICENCES  "T"  

CATEGORIES 2007-2008 
DISPOSITIONS SAISON 2008/2009 

F.F.B.B. LIGUE C.D. 87 TOTAL TOTAL 
07/08 08/09 07/08 08/09 07/08 08/09 Sans assurance Avec Assurance 

NON JOUEURS 56.00 23.00 24.00 33.00 35.00  21.00 80.00  
SENIORS 106.00 23.00 24.00 33.00 35.00 50.00 52.00 111.00 SUIVANT 
CADETS 106.00 23.00 24.00 33.00 35.00 50.00 52.00 111.00 L’OPTION 

MINIMES 66.00 11.50 12.00 22.50 24.00 32.00 33.50 69.50 CHOISIE 
BENJAMINS 45.00   22.50 23.50 22.50 23.50 47.00  

Mutation Non-Joueur gratuite sauf si modification de cette licence pendant la saison (transformation joueur) = Prix Mutation concernée 



CODE DES PENALITES FINANCIERES 2008/2009 
 

  € 
Forfait – Pénalité  100 
Forfait Général, après constitution des poules de championnat  
(pas de Forfait en Mini-Basket) 150 

Licence Manquante Seniors – Cadets - Entraîneurs 20 
 Minimes-Benjamins 20 
1ère Faute Technique ou disqualifiante sans rapport  10 
2ème Faute Technique ou disqualifiante sans rapport  20 
3ème Faute Technique ou disqualifiante sans rapport = 1 journée de suspension 30 
4ème Faute Technique ou disqualifiante sans rapport = 2 journées de suspension 120 
5ème Faute Technique ou disqualifiante sans rapport = ouverture d’un dossier 
disciplinaire 160 

   
Feuille de match postée hors délais, ou au mauvais destinataire dans toutes les 
catégories (y compris poussins) 

20 

   
Match joué après la date prévue sans l’accord de la commission sportive = forfait 100 
   
Ouverture d’un dossier disciplinaire  160 
Confirmation d’une réclamation (1)  90 

(1)    Dont 20 €  acquis par le C.D. [même en cas de bien fondé].  

   
Réclamation inscrite et non-confirmée  40 
   
Absence à l’assemblée générale  100 
   
Officiels de table de marque non licenciés (SENIORS - CADETS) 15 
   
Équipe se présentant sans OTM  32 
   
Organisation d’un tournoi non autorisé  100 
   
Demande de tournoi parvenant moins de 2 mois avant la date (cachet de la Poste 
faisant foi) 30 

   
Amende pour absence de correspondant de club  100 
   
Non envoi de la date et de l'horaire d'une rencontre 28 jours avant  50 
   
Changement non justifié d’horaires de rencontres entre 28 et 15 jours (en dessous 
de 15 jours, tout changement est impossible) 30 

  
Résultat non communiqué jusqu’aux benjamins (es) inclus 15 

 

Cette liste n’est pas limitative 


